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Assemblées
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 : 03.27.53.75.32

Réf. : VSF / JR / IT
Direction Générale des Services  :
DGA  des Politiques Municipales  :
DGA des Moyens généraux :
DGST :
Service des Ressources Humaines : 
Service des Marchés Publics : 
Classeur 3ème : 
Services Extérieurs :

Date de la convocation : 20 MAI 2014

L’an deux mille quatorze

Le vingt-sept mai à 18 h 30

Le Conseil Municipal de MAUBEUGE s'est réuni à la Mairie,
sur la convocation et sous la présidence de :

Monsieur Arnaud DECAGNY, Maire de MAUBEUGE.

Nombre de conseillers en exercice : 39

PRESENTS : PRESENTS : A. DECAGNY - J-P.COULON - M.GAMRA – N. LEBLANC - M-C.MORETTI - M-
C.LALY - N.GOMES - B.MORIAME - M.DANNEELS - M.GRAS - C.DEROO - A.NEZZARI - Y. ZUMSTEIN -  
C.DEMUYNCK - J.PAQUE - J.MICHAUX - G.CAMBRELENG - P.MATAGNE - C.DEMOUSTIER - P.NESEN - 
A.PIEGAY  -  R.PILATO  -  S.SERHANI  -  D.DEJARDIN  -  S.LOCOCCIOLO  -  N.REFFAS  -  S.CORDIER  - 
F.LEFEBVRE - N.TAJDIRT - J-Y.HERBEUVAL - R.PAUVROS - C.SAVAUX - M-P.ROPITAL - C.DI POMPEO 
-S.ZATAR - N.MONTFORT - X.DUBOIS - M.GABET - L-A.DE BEJARRY

EXCUSES  ayant  donné  pouvoir :  F  LEFEBVRE  (pouvoir  à  C  DEROO) –  JY  HERBEUVAL 
(pouvoir à S ZATAR) – R PAUVROS (pouvoir à N MONTFORT) – C DI POMPEO (pouvoir à MP 
ROPITAL)

EXCUSES : 

ABSENTS : 

Secrétaire de séance : Naëlle TAJDIRT

OBJET  N°  28 : Fonds  d’Aide  aux  Départs  Autonomes  2014  -   Demande  de 
participation financière de l’Association des Centres Sociaux et Socioculturel de 
Maubeuge, structure support du Comité d’Aide aux Projets
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Le Conseil Général a décidé de renouveler en 2014, le dispositif « Fonds d’aide aux départs 
autonomes ».

Cette action, destinée à permettre le départ en séjour autonome de jeunes défavorisés de  
16 à 21 ans (exceptionnellement 25 ans),  est proposée aux communes qui  mettent en place et  
cofinancent, à hauteur de 50 % minimum, un Comité d’Aide aux Projets de ce type porté par la 
Commune elle-même ou par un organisme représentatif de la vie sociale de la commune.

Depuis  1997,  le  Centre  Social  des  Provinces  Françaises  pilote  pour  la  commune  de 
Maubeuge  ce  dispositif  départemental  qui  permet  de  soutenir  différents  types  de  projets,  et  
notamment des séjours de vacances, sportifs, culturels, mais aussi des chantiers, réalisés seul ou 
en groupe, mais de façon autonome.

Suite à la mutualisation des différents centres sociaux de la ville,  c’est l’Association des  
Centres Sociaux et Socioculturels de Maubeuge qui devient en 2012 structure support du Comité 
d’Aide aux Projets.

A ce titre et afin de renforcer la mise en œuvre de ce dispositif  pour l’année 2014, elle  
sollicite la ville de Maubeuge pour une participation financière d’un montant de 2 000 €.

Il est proposé au Conseil Municipal     de bien vouloir  : 

• allouer une participation financière de 2 000 € à l’Association des Centres Sociaux 
et Socioculturels de Maubeuge.

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur,

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal,

A l’unanimité,

• Décide  d’allouer  une  participation  financière  de  2  000 €  à  l’Association  des 
Centres Sociaux et Socioculturels de Maubeuge.

Fait en séance les jour, mois et an que dessus

Pour extrait conforme,

Le Maire de Maubeuge,

Arnaud DECAGNY
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